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Chers parents,

A circonstances particulières, mesures particulières. C’est la raison pour laquelle, en cette période estivale, 
vous trouvez notre bulletin dans votre boîte aux lettres. 

L’enjeu est de taille : le 4 septembre, nous sommes appelés aux urnes pour nous prononcer sur deux projets de 
loi scolaire. Le premier, élaboré en 2008 par les initiants d’"Ecole 2010", a le mérite d’avoir créé le débat, mais 
dégage déjà un certain parfum d’obsolescence. Le second projet y répond et dessine une école adaptée aux 
attentes de demain; ef� cace et compatible avec HarmoS. Certes, fruit d’un long processus de consultations et 
de débats amplement médiatisés, la Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) peut paraître nébuleuse et compli-
quée. Pourtant, vous le verrez en page 3, elle propose un cadre à la fois consensuel et clair pour l’école. Est-ce 
la panacée ? Non. Mais une nette avancée par rapport à la situation actuelle.

En effet, au début de ce processus, l’apé-Vaud s’était donné une ligne. L’école que nous appelons de nos vœux 
doit être à la fois plus juste et plus exigeante. Stimulante, elle doit permettre à chaque enfant de développer 
ses potentiels. Pour nous parents, l’information, la communication et la collaboration doivent être améliorées. 
La journée de nos enfants doit être cohérente, les horaires scolaires harmonisés. En� n, il faut un cahier des 
charges pour les enseignants a� n que les responsabilités soient clari� ées, que l’école puisse être mieux pilo-
tée et évaluée.

Ces attentes ont été entendues par les députés et trouvent aujourd’hui réponse dans la LEO. Ce n’est pas le 
cas de l’Initiative "Ecole 2010". C’est pourquoi, l’Assemblée générale des délégués des groupes locaux de notre 
association s’est prononcée le 7 juin dernier en faveur de la LEO et contre l’initiative "Ecole 2010".

Bien entendu, une loi ne fait pas l’école. Il faut des moyens, un règlement d’application et surtout… l’adhésion 
du corps enseignant et des parents. Nous ne pouvons répondre de tout. Mais nous mènerons une vaste cam-
pagne commune avec les enseignants et nous nous engagerons fermement pour défendre l’esprit de cette loi 
ainsi que les moyens que requiert sa mise en œuvre. Pour le reste, comptons sur l’engagement citoyen de cha-
cun: la LEO mérite qu’on l’étudie de près, au-delà des préjugés et des clivages gauche - droite. Loin de la vision 
simpliste et utilitariste d’"Ecole 2010", elle propose une école qui permettra à chaque enfant de s’épanouir et de 
mieux trouver sa place dans la société de demain.

Barbara de Kerchove
Présidente
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reconstruire leur con� ance en eux. 

Cependant, quand la spirale négative est enclen-
chée, l’effet de groupe au sein d’une même classe 
ne fait que l’accentuer. Les dif� cultés scolaires se 
combinent à l’indiscipline pour créer un cocktail 
explosif. De surcroît, étiquetés, souvent stigmatisés,
ces jeunes trouvent peu d’entreprises dans ce can-
ton prêtes à leur offrir une place d’apprentissage. 
Ce n’est donc pas en changeant le nom de la VSO 
que l’on modi� era ce qui s’y passe, ni son image 
aux yeux de la société. Il ne faut pas continuer à 
laisser entendre à un tiers de notre jeunesse que le 
monde du travail ne veut pas d’elle. 
Certes, l’enseignement doit être différencié et adap-
té, mais il faut éviter de créer des ghettos scolaires. 
D’autant que les initiants vont jusqu’à envisager de 
séparer géographiquement les � lières.

L’initiative "Ecole 2010" apporte des réponses sim-
plistes, voire rétrogrades, à de vraies questions de 
société. L'école ne doit pas se � ger, elle doit évoluer 
pour s'adapter aux besoins de la société contem-
poraine.

Pourquoi dire … 
NON à l’Initiative 
"Ecole 2010"
Les raisons pédagogiques

Les initiants préconisent une pédagogie dirigiste, 
c’est-à-dire passive pour l’élève, qui repose sur 
une vision erronée selon laquelle «il suf� t que le 
maître enseigne, pour que l’élève apprenne». Or, on 
le sait, il faut bien d’autres conditions pour que nos 
enfants puissent assimiler des connaissances. Cha-
cun fonctionne différemment et a des besoins par-
ticuliers. L’important, c’est qu’il y ait un cadre clair. 
La pédagogie explicite est parfois nécessaire mais 
ne peut être l’unique moyen de transmission des 
savoirs et des compétences comme le voudraient 
les initiants. L’enfant apprend aussi et surtout en 
«faisant», grâce à une pédagogie active et partici-
pative. C’est ainsi qu’il acquerra de l’autonomie et 
aura les outils pour continuer à élargir ses connais-
sances et développer ses compétences tout au long 
de sa vie.

Il n’est pas juste de mettre un enfant sur des 
rails à 12 ans

En bétonnant les 3 � lières, "Ecole 2010" dessine une 
école cloisonnée, sur la base d’une orientation trop 
précoce pour l’enfant. Elle enferme l'enfant dans 
l'image que donnent de lui ses résultats scolaires, 
ce qui peut être une forme de maltraitance. Comme
si le rôle de l’école était de sélectionner les élèves 
pour former de futurs bons employés, de les pré-
parer au mieux à des tâches, soit manuelles, soit 
administratives, soit intellectuelles. Les initiants 
considèrent d’ailleurs que les élèves moins sco-
laires n’ont aucun béné� ce à tirer de la lecture de 
Ramuz ou de l’enseignement de la culture. Cette 
conception repose sur l’idée, plus que dépassée, 
qu’à chacun correspond un métier ou une fonction, 
ad vitam aeternam. Or, on voit aujourd’hui à quelle 
vitesse évoluent les professions et les carrières.

Une réponse simpliste

Malgré de nombreux efforts pour revaloriser la VSO, 
trop d’enfants vivent l’orientation en voie à option 
comme un cul de sac : ils se retrouvent sans pers-
pective. Leurs enseignants et leurs parents passent 
une bonne partie des années suivantes à les aider à 
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Les enfants ne travaillent pas assez à l’école...

Travail et efforts sont nécessaires pour apprendre, mais 
ne représentent pas un but en soit. L’article 5 de la LEO le 
stipule : ce sont des moyens. Préconisant un cadre clair, la 
LEO permettra de mieux encadrer les maîtres et les élèves 
pour favoriser les apprentissages.

Les enfants ne savent plus écrire ni calculer...

En augmentant le nombre de périodes d’enseignement, la 
LEO permettra d’améliorer les connaissances et acquis en 
français et en mathématiques.

Les notes, c’est plus clair pour savoir où se situe mon 
enfant...

La LEO rétablit les notes dès l’actuelle 3ème primaire (5e 
année HarmoS), mais pas avant pour préserver une entrée 
sereine des enfants dans le monde scolaire.

Avec deux � lières seulement, les «moins bons» vont faire 
baisser le niveau général. Ce sera le nivellement par 
le bas...

Micro-trottoir
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Pourquoi dire … 
OUI à la Loi sur l’en-
seignement obliga-
toire (LEO)
Une école plus exigeante
La LEO permet d’élever le niveau général de la for-
mation en prévoyant une augmentation du temps 
scolaire, un renforcement de l’enseignement des 
mathématiques et du français. Par ailleurs – c’est 
une exigence d’HarmoS, les langues étrangères 
seront enseignées plus tôt à tous les élèves.

Un cadre clair
En signant l’Initiative "Ecole 2010", beaucoup récla-
maient que l’on mette de l’ordre dans l’école. Cette 
demande était justi� ée. En instaurant la référence à 
un cahier des charges pour les enseignants et les 
directeurs, en clari� ant les sanctions auxquelles 
s’exposent les élèves, mais aussi en précisant les 
droits et les devoirs des parents, la LEO répond à 
cette attente. Par ailleurs, elle prévoit l’instaura-
tion d’une instance de médiation entre l’école et la 
famille

Des notes, mais pas de moyenne générale
A partir de l’actuelle troisième primaire, il semble 
que les appréciations touchent à leurs limites. 

D'ailleurs, de nombreux enseignants traduisent 
souvent des notes en appréciations et réussissent 
même à faire des moyennes d’appréciations… Tant 
qu’à faire, si un AA correspond à un 5, à quoi bon ce 
double langage ? Appelons un chat un chat - même 
si c’est la mort dans l’âme. Cependant, la LEO ne 
préconise pas le retour à la moyenne générale, qui 
fait totalement �  de la progression de l’élève.

Un secondaire plus ouvert, plus stimulant, 
qui valorise l’effort.
La LEO prévoit le maintien de l’actuelle VSB et le re-
groupement des autres élèves dans une voie géné-
rale. A� n de respecter les différences de rythme, les 
maths, le français et l’allemand seront enseignés en 
niveaux pour ces élèves. Le passage d’une voie et 
d’un niveau à l’autre sera facilité. Tous les élèves 
auront 4 périodes d’options à leur grille horaire.
L’orientation en � n de sixième année, basée sur les
moyennes par branche et sur les ECR est maintenue, 
mais son impact est nettement moins enfermant 
qu’il ne l’est aujourd’hui. En effet, un élève, dont les 
résultats ne sont pas tout à fait au niveau de la voie 
prégymnasiale, peut se voir orienté en voie géné-
rale et être enclassé dans les niveaux supérieurs en 
math, français, allemand. Il aura accès aux options 
spéci� ques de la voie prégymnasiale. Moyennant 
quelques efforts, si ces résultats sont suf� sants en 
� n de 7ème, il pourra intégrer la voie prégymnasiale 
sans redoublement. Il en va de même entre les ni-
veaux des branches principales. Le champ des pos-
sibles est donc beaucoup plus ouvert. Les besoins 
particuliers des élèves ainsi que leur potentiel sont 
pris en compte. Et l’effort est valorisé.

Une scolarité complète pour tous
A l’heure actuelle, un élève qui n’a pas � ni sa sco-
larité à 15 ans doit demander une autorisation pour 
la prolonger. La LEO corrige cette incohérence, 
permettant à tout élève d’aller jusqu’au bout de sa 
scolarité obligatoire - donc du programme scolaire, 
pour autant que son comportement soit adéquat.
La LEO prévoit également le maintien des classes de 
raccordement et la création d’une année de rattra-
page pour les élèves qui auraient échoué à l’obten-
tion de leur certi� cat.

Par ailleurs...
la LEO répond à d'autres attentes formulées par 
l’apé, à savoir : la prise en compte des besoins dif-
férenciés des enfants, le renforcement de la diver-
sité pédagogique, l’amélioration de la collaboration 
avec les parents – individuellement et collective-
ment et en� n à l’harmonisation des horaires.
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Loi scolaire

Rares sont les enfants qui sont les «moins bons» dans 
toutes les branches. De plus, les études prouvent que c’est 
en maintenant les enfants ensemble que le niveau général 
augmente.
Cependant, devant la réalité propre à notre canton, la LEO 
prévoit des niveaux distincts en français, math et allemand 
pour les élèves de la voie générale, ainsi que des appuis 
renforcés pour ceux qui en ont besoin.

Les niveaux au secondaire seront trop compliqués à 
organiser.

Certes, l’organisation doit être revue et ce changement 
peut susciter des craintes. L’école devra être moins cen-
tralisée et les enseignants seront davantage partie pre-
nante de l’organisation. Ils devront se concerter a� n que 
chaque élève soit suivi de près. La communication devra 
être améliorée. Mais c’est surmontable : bien d’autres 
cantons et pays ont un secondaire en niveaux et leurs 
résultats sont excellents. Le Valais en est un bon exemple.



agenda
Prochaines CoRep (Commission des Représen-
tant-e-s des groupes locaux)
�U�Ê8 septembre à Apples
�U�Ê5 octobre à Blonay-St-Légier
�U�Ê22 novembre à Bercher

Si vous êtes intéressé-e à y assister, adressez-
vous à votre groupe local !

Apples, Bière et environs
�U�Ê22 septembre, Jardin des Parents, 20h-22h, sans 

réservation, lieux à dé� nir, renseignements 
079 471 16 71

Coppet (Terre Sainte)
�U�Ê1er septembre, Café contact, Chavannes-de-

Bogis, 20h15

Ecublens
�U�Êmardi 11 octobre, grande salle du Motty, troc-

skis annuel (de 17h-19h30), réception du maté-
riel; mercredi 12 (16-19h vente) et jeudi 13 (de 
17h30-19h), paiement et retrait du matériel. 
Renseignements : 078 652 86 37

Epalinges
�U�Ê17 septembre, Vente-échange de jouets, place 

de la Croix-Blanche, 9h-10h

Genolier et environs
�U�Ê6 octobre, Assemblée générale suivie d’une 

conférence PREGMA (gestion mentale) 
�U�ÊCash le gros lot : pièce de théâtre avec le 

Groupe régional de prévention, en collabora-
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novembre à Coppet (grande salle)

�U�ÊJeudi 25 août à 20h15, grande salle de l'école de 
Genolier, conférence: "Initiative "Ecole 2010"? 
LEO? Quel avenir pour l'école vaudoise?" avec
Barbara de Kerchove

Rolle (APERE)
�U�Ê6 octobre, Assemblée générale, 20h, à la Colo-

nie, Rolle
�U�Ê17-21 octobre, mini-passeports-vacances des 4 

à 8 ans, réservé aux familles membres et passe-
ports-vacances des 8 à 16 ans, sur inscription, 
www.apere.ch

�U�Ê5 novembre, souk aux jouets, Salle de gym 
du Collège des Buttes à Rolle, sur inscription, 
www.apere.ch

�U�Ê4 et 5 novembre, troc d’automne (habits, chaus-
sures et articles de sport de 4 à 16 ans), Cantine 
du collège des Buttes, Rolle, www.apere.ch

Yverdon-les-Bains
�U�Ê28 septembre, Jardin des Parents, locaux du 

service Education et Jeunesse, 20h-22h
�U�ÊOctobre et novembre, cours français/math,

information sur les méthodes utilisées aux CYP1 
et CYP2, 20h-22h, dates et lieu à con� rmer.

Et pour tout le canton de Vaud
�U�ÊSalon des Métiers et de la Formation Lausanne, 

Beaulieu 4 au 9 octobre 2011
       www.metiersformation.ch
�U�Ê22 septembre 2011 : Journée internationale 
  «à pied à l’école» www.ate.ch/participer

�U�ÊJardins des Parents organisés par 12 apédans
le canton. Toutes les dates et davantage d'infor-
mation sur: www.jardin-des-parents.ch

(qui comprend l’abonnement au bulletin de l’apé-vaud)

à renvoyer au comité cantonal (av. de Rumine  2, 1005 Lausanne)
ou mieux: inscrivez-vous par http://www.ape-vaud.ch/ inscription 

Nom:

Prénom:

Adresse:

N° de Tél:

E-mail:

Bulletin d’inscription pour devenir membre de l’apé

Vous avez déménagé ou en avez l’intention.
Faites-le nous savoir, pour que nous puissions

vous informer de l’existence du
groupe apé le plus proche.

Vous souhaitez soutenir les actions de l’apé-Vaud?
Vos dons sont les bienvenus au CCP 10-7668-1. Merci!

Annoncez-nous vos manifestations, conférences, spectacles, etc.

Délai de rédaction

Adresse rédaction
Bulletin réalisé par

Mise en page
Impression, étiquetage 
et routage

14 octobre 2011
(parution fin novembre 2011)
redaction@ape-vaud.ch
Barbara de Kerchove, Sylvie Pittet Blanchette,
Denis de Meuron, Nicole Niederhauser et
Juliane Brandt-Monnier (journaliste RP)
Marianne Jaquet, NectarDesign

Paperforms, Villars-Sainte-Croix

Tirage à 7’000 exemplaires

Retrouvez nos dossiers et nos infos sur le site 
de l’apé-Vaud: www.ape-vaud.ch - et toutes les 
infos sur la campagne: www.leo-oui.ch - rejoi-
gnez-nous sur facebook: facebook.com/APE-
Vaud

4


